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Droit des obligations II 
 

Cours de M. Stéphane BRENA 

TD de M. Sophiane BEN ALI 

 

Séance 1 : Dommage & Préjudice 
 

I. Présentation de la responsabilité extracontractuelle 
 

A. Fonction de la responsabilité extracontractuelle 
 

Document 1 : Cour de cassation, 1e civ., 1er février 2010, n°09-13.303 

 

Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en ses cinq branches : 

 

Attendu que les époux X..., de nationalité américaine et vivant aux Etats-Unis, ont demandé en 

France, l'exequatur d'une décision rendue le 26 février 2003 par la Cour suprême de Californie 

(comté de Alameda) ayant condamné la société française Fountaine Pajot, à leur verser une 

somme de 3 253 734,45 USD, se décomposant en 1 391 650,12 USD, pour la remise en état du 

bateau fabriqué par la société française qu'ils avaient acheté 826 009 USD, 402 084,33 USD 

pour les frais d'avocats et 1 460 000 USD, à titre de dommages-intérêts punitifs ; 

 

Attendu que les époux X... font grief à l'arrêt attaqué (Poitiers, 26 février 2009), rendu sur renvoi 

après cassation (Civ. 1re, 22 mai 2007, pourvoi n° 05-20.473) d'avoir dit que la décision 

contrevenait à l'ordre public international de fond et de les avoir déboutés de leur demande en 

exequatur, alors, selon le moyen : 

 

1°/ qu'une décision étrangère condamnant une partie à paiement de dommages-intérêts punitifs 

n'est pas, par principe, contraire à l'ordre public international de fond ; qu'en jugeant le contraire, 
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la cour d'appel a violé les articles 3 et 15 du code civil, 509 du code de procédure civile et les 

principes régissant la procédure d'exequatur ; 

 

2°/ que la cour d'appel a expressément relevé que le choix de la loi californienne désigné au 

contrat n'est pas frauduleux et s'impose à M. et Mme X... et à la société Fountaine Pajot ; qu'en 

se fondant, pour dire que la décision de la Superior Court of California - County of Alameda 

du 26 février 2003 contrevient à l'ordre public international de fond, sur les termes de l'article 

74 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur la vente internationale de marchandises, la 

cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé, par 

refus d'application, les articles 3 et 15 du code civil, 509 du code de procédure civile et les 

principes régissant la procédure d'exequatur, et, par fausse application, l'article 74 de la 

Convention de Vienne ; 

 

3°/ qu'en toute hypothèse, la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur la vente internationale 

de marchandises n'est pas applicable aux ventes de marchandises achetées pour un usage 

personnel ou familial ni à la vente de bateaux ; qu'en l'espèce, il n'est pas contesté que M. et 

Mme X... ont acheté un catamaran pour un usage privé et familial ; qu'en se fondant sur la 

Convention de Vienne pour dire que la décision de la Superior Court of California - County of 

Alameda du 26 février 2003 contrevient à l'ordre public international de fond, la cour d'appel a 

violé par fausse application les articles 25 et 74 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 

sur la vente internationale de marchandises ; 

 

4°/ que le contrôle de la conformité de la décision étrangère à l'ordre public international est 

exclusif de sa révision au fond ; qu'en se fondant sur le droit commun français de la 

responsabilité civile et du droit des contrats pour dire que la décision de la Superior Court of 

California - County of Alameda du 26 février 2003 contrevient à l'ordre public international de 

fond, la cour d'appel a violé les articles 3 et 15 du code civil, 509 du code de procédure civile 

et les principes régissant la procédure d'exequatur ; 

 

5°/ qu'en affirmant qu'une indemnité, allouée par une décision étrangère à l'acheteur d'un 

bateau, dépassant largement son prix d'achat, est disproportionnée en ce qu'elle lui procure un 

enrichissement sans cause sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée (conclusions 

récapitulatives d'appel signifiées le 16 décembre 2008, p.18 et s.), si, compte tenu de 

l'impossibilité absolue pour M. et Mme X... d'utiliser un bateau acquis dix ans auparavant 

moyennant un prix versé en totalité de 690.000 $, du comportement dolosif de la société 

Fountaine Pajot, vendeur et fabricant du bateau, qui leur a dissimulé les avaries l'affectant, 

faisant courir aux acheteurs et à leurs enfants des risques pour leur vie évidents, a été 

définitivement condamnée pour cela et s'est abstenue de faire exécuter toute réparation, la 

condamnation du vendeur à paiement d'une indemnité dépassant le prix du navire n'était 

finalement pas justifiée et partant proportionnée, la cour d'appel a privé sa décision de toute 

base légale au regard des articles 3 et 15 du code civil, 509 du code de procédure civile et des 

principes régissant la procédure d'exequatur ; 

 

Mais attendu que si le principe d'une condamnation à des dommages-intérêts punitifs, n'est pas, 

en soi, contraire à l'ordre public, il en est autrement lorsque le montant alloué est 

disproportionné au regard du préjudice subi et des manquements aux obligations contractuelles 

du débiteur ; qu'en l'espèce, l'arrêt relève que la décision étrangère a accordé à l'acquéreur, en 
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plus du remboursement du prix du bateau et du montant des réparations, une indemnité qui 

dépasse très largement cette somme ; que la cour d'appel a pu en déduire que le montant des 

dommages-intérêts était manifestement disproportionné au regard du préjudice subi et du 

manquement aux obligations contractuelles de sorte que le jugement étranger ne pouvait être 

reconnu en France ; que le moyen ne peut être accueilli ; 

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le pourvoi éventuel : REJETTE le 

pourvoi principal. 

 

B. Le non-cumul de responsabilité extracontractuelle et contractuelle 

 

Document 2 : Cour de cassation, Civ. 11 janvier 1922, Pelletier c. Doderet 

 

La Cour;  

 

Sur le moyen unique :  

 

Attendu qu'une contestation s'étant élevée au sujet de l'établissement d'une fosse d'aisance le 

long du mur séparatif de deux immeubles appartenant aux frères Pelletier et à Bourdeaux, 

propriétaires au Creu-sot, le juge de paix a commis trois experts pour vérifier des points de fait; 

qu'au cours des opérations, les parties ont transigé et confié aux experts la rédaction de l'acte 

qui constatait leur convention; que les frères Pelletier ont approuvé et signé cet acte, sur 

l'assurance donnée par les rédacteurs que la formule employée n'impliquait aucune renonciation 

à un droit de propriété ou de copropriété sur le mur; mais que la cour de Dijon ( arrêt 19 déc. 

1911) a décidé le contraire, aucune réserve n'ayant été stipulée de ce chef; que les frères 

Pelletier, prétendant alors qu'un préjudice leur avait été causé par la rédaction défectueuse de la 

transaction, ont assigné les experts en dommages- intérêts; que leur action a été rejetée;  

 

Attendu que le pourvoi soutient que l'erreur de rédaction constituait une faute; que toute faute 

oblige son auteur à réparer le dommage, et que, dans l'espèce, les experts, étant salariés, 

devaient répondre non seulement de leur dol mais de leur simple faute;  

 

Mais attendu que c'est seulement en matière de délit ou de quasi- délit que toute faute 

quelconque oblige son auteur à réparer le dommage provenant de son fait; que les articles 1382 

et suivants sont sans application lorsqu'il s'agit d'une faute commise dans l'exécution d'une 

obligation résultant d'un contrat; que le principe est alors posé par l'article 1137 du Code civil 

qui décide que le débiteur ne répond que de la faute que ne commettrait pas un bon père de 

famille;  

 

Attendu que l'arrêt attaqué a déclaré excusable l'erreur des experts, tous étrangers au droit, 

exerçant l'un la fonc-tion de conducteur des ponts et chaussées, les deux autres la profession 

d'archi-tecte ou d'entrepreneur et cependant choisis quand même par les parties pour rédi-ger 

leur convention; qu'il a ajouté que si la formule de transaction par eux proposée ne contenait 

pas toutes les réserves que les frères Pelletier eussent voulu y voir figu-rer, ceux- ci auraient dû 

refuser de l'approuver et de la signer ; qu'ils ne peuvent, dès lors, s'en prendre qu'à eux- mêmes 
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du préjudice qu'ils prétendent leur avoir été causé; et que, par suite, la responsabilité des 

rédacteurs de la transaction, dont la bonne foi est certaine, n'était pas engagée;  

 

Attendu qu'en statuant ainsi, l'arrêt attaqué n'a violé aucun des articles de loi visés au moyen; 

  

Par ces motifs, rejette… 

 

Document 3 : Cour de cassation, Ass. plén., 13 janvier 2020, n°17-19.963 

 

I. Faits et procédure 

 

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 5 avril 2017), la société Industrielle sucrière de Bourbon, 

devenue la société Sucrerie de Bois rouge (la société de Bois rouge), et la société Sucrière de la 

Réunion (la société Sucrière) ayant pour objet la fabrication et la commercialisation du sucre de 

canne, ont conclu, le 21 novembre 1995, un protocole aux fins de concentrer le traitement industriel 

de la production cannière de l’île sur deux usines, celle de Bois rouge appartenant à la société de 

Bois rouge et celle du Gol appartenant à la société Sucrière, en exécution duquel chaque usine était 

amenée à brasser des cannes dépendant de son bassin cannier et de celui de l’autre. A cet effet, elles 

ont conclu, le 31 janvier 1996, une convention de travail à façon déterminant la quantité de sucre à 

livrer au commettant et la tarification du façonnage. Antérieurement, le 8 novembre 1995, avait été 

conclue une convention d’assistance mutuelle en période de campagne sucrière entre les deux usines 

de Bois rouge et du Gol « en cas d’arrêt accidentel prolongé de l’une des usines ». 

 

2. Dans la nuit du 30 au 31 août 2009, un incendie s’est déclaré dans une usine électrique de la 

centrale thermique exploitée par la société Compagnie thermique de Bois rouge (la Compagnie 

thermique) qui alimentait en énergie l’usine de Bois rouge, entraînant la fermeture de cette usine 

pendant quatre semaines. L’usine du Gol a assuré une partie du traitement de la canne qui aurait dû 

l’être par l’usine de Bois rouge. 

 

3. La société QBE Insurance Europe limited (la société QBE), assureur de la société Sucrière, aux 

droits de laquelle vient la société QBE Europe, ayant indemnisé son assurée de ses pertes 

d’exploitation, a, dans l’exercice de son action subrogatoire, saisi un tribunal à l’effet d’obtenir la 

condamnation de la société de Bois rouge et de la Compagnie thermique à lui rembourser 

l’indemnité versée. 

 

4. Par jugement du 13 avril 2015, sa demande a été rejetée. 

 

5. Par arrêt du 5 avril 2017, la cour d’appel a confirmé le jugement en toutes ses dispositions. 

 

6. Par arrêt du 9 avril 2019, la chambre commerciale, financière et économique de la Cour de 

cassation, saisie du pourvoi formé par la société QBE, a renvoyé son examen à l’assemblée plénière 

de la Cour. 

 

II. Examen des moyens 

 

[…] 

 

Mais sur le second moyen 

 

Enoncé du moyen 
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11. La société QBE fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes dirigées contre la Compagnie 

thermique, alors : 

« 1°/ que le fournisseur d’énergie est tenu d’une obligation de résultat dont la défaillance suffit à 

caractériser l’inexécution contractuelle et à engager sa responsabilité vis-à-vis de son cocontractant 

; qu’en l’espèce, la responsabilité contractuelle de la Compagnie thermique de Bois rouge était 

engagée du seul fait de la cessation de fourniture d’énergie à la société Sucrerie de Bois rouge, du 

30 août au 28 septembre 2009 ; qu’en décidant que la faute, la négligence ou l’imprudence de la 

Compagnie thermique de Bois rouge à l’origine de sa défaillance contractuelle n’était pas établie et 

qu’en conséquence, la société QBE Insurance ne pouvait utilement invoquer la responsabilité 

délictuelle de cette dernière, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil (devenu l’article 

1231-1) ; 

2°/ que subsidiairement, les tiers à un contrat sont fondés à invoquer l’exécution défectueuse de 

celui-ci lorsqu’elle leur a causé un dommage, sans avoir à apporter d’autre preuve ; qu’en l’espèce, 

la société QBE Insurance, subrogée dans les droits de son assurée, la société Sucrière de la Réunion, 

a invoqué l’exécution défectueuse de ses obligations par la société Compagnie thermique de Bois 

rouge qui a manqué à son obligation de fournir à la société Sucrerie de Bois rouge l’énergie dont 

elle avait besoin pour faire tourner ses usines, cette inexécution entraînant un préjudice conséquent 

pour la société Sucrière de la Réunion ; qu’en estimant que la société QBE Insurance ne pouvait 

utilement invoquer la responsabilité délictuelle de la Compagnie thermique de Bois rouge dès lors 

qu’aucune négligence ou imprudence de la Compagnie thermique de Bois rouge à l’origine de sa 

défaillance contractuelle n’était établie, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil dans sa 

rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. » 

 

Réponse de la Cour 

 

Vu l’article 1165 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-

131 du 10 février 2016, et l’article 1382, devenu 1240, du même code : 

 

12. La Cour de cassation retient depuis longtemps le fondement délictuel ou quasi délictuel de 

l’action en réparation engagée par le tiers à un contrat contre un des cocontractants lorsqu’une 

inexécution contractuelle lui a causé un dommage. 

 

13. S’agissant du fait générateur de responsabilité, la Cour, réunie en assemblée plénière, le 6 

octobre 2006 (Ass. plén., 6 octobre 2006, pourvoi n° 05-13.255, Bull. 2006, Ass. plén, n° 9) a retenu 

« que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la responsabilité délictuelle, un 

manquement contractuel dès lors que ce manquement lui a causé un dommage ». 

 

14. Le principe ainsi énoncé était destiné à faciliter l’indemnisation du tiers à un contrat qui, 

justifiant avoir été lésé en raison de l’inexécution d’obligations purement contractuelles, ne pouvait 

caractériser la méconnaissance d’une obligation générale de prudence et diligence, ni du devoir 

général de ne pas nuire à autrui. 

 

15. Jusqu’à une époque récente, cette solution a régulièrement été reprise par les chambres de la 

Cour, que ce soit dans cette exacte formulation ou dans une formulation très similaire. 

 

16. Toutefois, certains arrêts ont pu être interprétés comme s’éloignant de la solution de l’arrêt du 

6 octobre 2006 (3e Civ., 22 octobre 2008, pourvoi n° 07-15.692, 07-15.583, Bull. 2008, III, n° 160 

; 1re Civ., 15 décembre 2011, pourvoi n° 10-17.691 ; Com., 18 janvier 2017, pourvois n° 14-18.832, 

14-16.442 ; 3e Civ., 18 mai 2017, pourvoi n° 16-11.203, Bull. 2017, III, n° 64), créant des 

incertitudes quant au fait générateur pouvant être utilement invoqué par un tiers poursuivant 

l’indemnisation du dommage qu’il impute à une inexécution contractuelle, incertitudes qu’il 

appartient à la Cour de lever. 
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17. Aux termes de l’article 1165 susvisé, les conventions n’ont d’effet qu’entre les parties 

contractantes ; elles ne nuisent point au tiers, et elles ne lui profitent que dans le cas prévu par 

l’article 1121. 

 

18. Il résulte de ce texte que les contrats, opposables aux tiers, ne peuvent, cependant, leur nuire. 

 

19. Suivant l’article 1382 susvisé, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, 

oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. 

 

20. Le manquement par un contractant à une obligation contractuelle est de nature à constituer un 

fait illicite à l’égard d’un tiers au contrat lorsqu’il lui cause un dommage. 

 

21. Il importe de ne pas entraver l’indemnisation de ce dommage. 

 

22. Dès lors, le tiers au contrat qui établit un lien de causalité entre un manquement contractuel et 

le dommage qu’il subit n’est pas tenu de démontrer une faute délictuelle ou quasi délictuelle 

distincte de ce manquement. 

 

23. Pour rejeter la demande de la société QBE contre la Compagnie thermique, l’arrêt retient que la 

société Sucrière est une victime par ricochet de l’interruption totale de fourniture de vapeur de la 

Compagnie thermique à l’usine de Bois rouge qui a cessé de fonctionner, et que, cependant, la faute, 

la négligence ou l’imprudence de la Compagnie thermique, à l’origine de sa défaillance 

contractuelle, n’est pas établie. 

 

24. En statuant ainsi, alors que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la 

responsabilité délictuelle, un manquement contractuel dès lors que ce manquement lui a causé un 

dommage, la cour d’appel, qui a constaté la défaillance de la Compagnie thermique dans l’exécution 

de son contrat de fourniture d’énergie à l’usine de Bois rouge pendant quatre semaines et le 

dommage qui en était résulté pour la société Sucrière, victime de l’arrêt de cette usine, n’a pas tiré 

les conséquences légales de ses propres constatations. 

 

25. En conséquence, elle a violé les textes susvisés. 

 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société QBE Insurance 

Europe limited, aux droits de laquelle vient la société QBE Europe, dirigée contre la société 

Compagnie thermique de Bois rouge et la condamne à payer à celle-ci des indemnités de procédure, 

l’arrêt rendu le 5 avril 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis ; 
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II. Le Préjudice 
 

A. Le préjudice moral 

 

• Le préjudice d’anxiété 

Document 4 : Cour de cassation, Soc., 11 mai 2010, n°09-42241 

 

Attendu, selon les arrêts attaqués, que M. X... et seize autres salariés de la société Ahlstrom ont 

cessé leur activité professionnelle et présenté leur démission pour prétendre au bénéfice de 

l'allocation de cessation anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante (ACAATA) en application 

de l'article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 ; qu'ils ont saisi la juridiction prud'homale 

pour qu'il soit jugé que la rupture du contrat de travail était la conséquence de leur exposition fautive 

par l'employeur à l'amiante et pour demander la condamnation de la société à leur payer des sommes 

correspondant à la différence de revenus entre leur salaire et le montant de l'ACAATA ainsi qu'une 

somme au titre du préjudice d'anxiété ; 

 

Sur le troisième moyen : 

 

Attendu que la société Ahlstrom fait grief aux arrêts de l'avoir condamnée à verser aux salariés une 

somme à titre de dommages et intérêts en réparation d'un préjudice d'anxiété, alors, selon le moyen : 

 

1°/ que l'existence d'un risque non réalisé se confond avec l'anxiété que ce risque peut générer de 

sorte qu'en allouant une réparation distincte de ce chef, la cour d'appel qui assimile à tort le bénéfice 

d'une surveillance médicale post-professionnelle facultative à une prétendue «obligation de se plier 

à des contrôles» et qui ne caractérise pas ainsi l'existence d'un élément objectif distinct de l'angoisse, 

ne justifie pas légalement sa décision tant au regard de l'article 1147 du code civil que de l'article 

81 de la loi du 19 décembre 2005 sur le financement de la sécurité sociale ; 

 

2°/ que si l'anxiété suscitée par l'exposition au risque constituait un trouble psychologique 

suffisamment caractérisé pour appeler une «réparation spécifique», il ne saurait être pris en charge 

que dans les conditions prévues par les articles 451-1 et 461-1 et 461-2 du code de la sécurité sociale 

; qu'à défaut de la moindre demande formulée par le demandeur au titre d'une quelconque maladie 

professionnelle, la cour d'appel ne pouvait transférer l'indemnisation d'un tel trouble sur l'entreprise 

et qu'en statuant comme elle l'a fait, elle a violé les textes susvisés ; 

Mais attendu que, sans méconnaître les dispositions du code de la sécurité sociale visées dans la 

seconde branche du moyen, la cour d'appel a relevé que les salariés, qui avaient travaillé dans un 

des établissements mentionnés à l'article 41 de la loi de 1998 et figurant sur une liste établie par 

arrêté ministériel pendant une période où y étaient fabriqués ou traités l'amiante ou des matériaux 

contenant de l'amiante, se trouvaient par le fait de l'employeur dans une situation d'inquiétude 

permanente face au risque de déclaration à tout moment d'une maladie liée à l'amiante et étaient 

amenés à subir des contrôles et examens réguliers propres à réactiver cette angoisse ; qu'elle a ainsi 

caractérisé l'existence d'un préjudice spécifique d'anxiété et légalement justifié sa décision ; 

 

Mais sur le premier moyen : 

 

Vu l'article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 ; 
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Attendu, selon ce texte, qui crée un dispositif spécifique destiné à compenser la perte d'espérance 

de vie que peuvent connaître des salariés en raison de leur exposition à l'amiante, qu'une allocation 

de cessation anticipée d'activité (dite ACAATA) est versée aux salariés et anciens salariés des 

établissements de fabrication de matériaux contenant de l'amiante, des établissements de flocage et 

de calorifugeage à l'amiante ou de construction et de réparations navales, sous réserve qu'ils cessent 

toute activité professionnelle, lorsqu'ils remplissent certaines conditions ; que le salarié qui est 

admis au bénéfice de l'allocation de cessation anticipée d'activité présente sa démission à son 

employeur ; qu'il résulte de ces dispositions que le salarié qui a demandé le bénéfice de l'allocation 

n'est pas fondé à obtenir de l'employeur fautif, sur le fondement des règles de la responsabilité 

civile, réparation d'une perte de revenu résultant de la mise en œuvre du dispositif légal ; 

 

Attendu que, pour condamner la société Ahlstrom à verser aux salariés une somme à titre de 

dommages et intérêts en réparation du préjudice lié à la perte d'une chance, l'arrêt retient qu'aux 

termes des dispositions de l'article L. 4121-1 du code du travail interprété à la lumière de la directive 

CE n° 89/391 du 12 juillet 1989 concernant la mise en œuvre des mesures visant à promouvoir 

l'amélioration de la santé et de la sécurité des travailleurs au travail, l'employeur est tenu d'une 

obligation de sécurité de résultat en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs 

dans l'entreprise et doit en assurer l' effectivité, qu'en l'espèce, il ressort des développements faits 

ci-dessus qu'en dehors de la situation d'exposition aux risques ayant ouvert le droit à l'ACAATA, 

les dirigeants de l'usine de Rottersac, en ne mettant pas en œuvre toutes les protections individuelles 

et collectives préconisées notamment sur les années de 1990 à 1996, n'ont pas exécuté correctement 

l'obligation de sécurité qui pesait sur eux, cette violation de leurs obligations étant d'autant plus 

caractérisée qu'ils ne pouvaient ignorer le danger auquel ils exposaient leurs salariés, que si 

l'ACAATA par les dispositions législatives qui la créent met obstacle à la perception d'un revenu 

de complément, en revanche, elle ne peut par elle-même, exonérer l'employeur fautif des 

conséquences d'une exécution fautive du contrat de travail, que les salariés ont fait le choix de 

demander la réparation du préjudice que leur causait un départ anticipé à la retraite accompagné 

d'une diminution de revenus significative, constituant une perte de chance de mener à son terme 

une carrière professionnelle normale, que ce préjudice est effectivement caractérisé, et 

l'argumentation de l'employeur soutenant que les salariés ont créé eux-mêmes cette situation et ne 

peuvent donc en demander réparation ne saurait prospérer ; 

Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le deuxième moyen : CASSE ET 

ANNULE. 

 

• Le préjudice d’affection 

Document 5 : Cour de cassation, 2e civ., 14 décembre 2017, n°16-26687. 

 

Sur le moyen unique : 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Metz, 29 septembre 2016), rendu sur renvoi après cassation (2e 

Civ., 10 septembre 2015, pourvoi n° 14-19.891), que le 9 septembre 2008, Abdallah C..., qui 

effectuait des missions pour la société Manpower, dont le courtier en assurance est la société 

Aon France, a été victime d'un accident mortel du travail alors qu'il avait été mis à la disposition 

de la société Fimaco Vosges (la société) assurée auprès de la société Axa France IARD 

(l'assureur) ; que sa veuve Mme C..., agissant tant en son nom personnel qu'en qualité de 

représentante légale de ses enfants mineurs, dont Zachary né le [...]           , a saisi, en présence 

de la caisse primaire d'assurance maladie des Vosges, un tribunal des affaires de sécurité sociale 
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pour faire juger que l'accident était dû à la faute inexcusable de l'employeur et obtenir réparation 

de son préjudice et de celui de ses enfants ; qu'il a été jugé que la société, ayant commis une 

faute inexcusable, devait, avec son assureur, garantir la société Manpower de l'ensemble des 

conséquences de celle-ci ; 

 

Attendu que la société et l'assureur font grief à l'arrêt d'indemniser le préjudice moral de l'enfant 

Zachary, alors, selon le moyen : 

 

1°/ pour ouvrir droit à réparation, un préjudice doit être certain ; qu'en l'espèce, pour justifier la 

fixation à la somme de 25 000 € du préjudice moral de Zachary C..., actuellement âgé de huit 

ans, du fait du décès de son père avant sa naissance, la cour d'appel a retenu, par motifs propres 

et adoptés, qu'il "souffre", "à l'évidence", de "l'absence définitive de son père, qu'il ne connaîtra 

jamais qu'au travers des récits des tiers", sans l'avoir connu ; qu'en se déterminant ainsi, sans 

avoir retenu ni analysé aucun élément de nature à établir la réalité objective de la souffrance 

invoquée, la cour a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1382 devenu 1240 du 

code civil ; 

 

2°/ que pour ouvrir droit à réparation, un préjudice doit résulter du fait générateur qui l'a produit 

par un lien de causalité direct et certain ; qu'il n'existe pas de lien de causalité entre le décès 

accidentel d'une personne et le préjudice prétendument subi par son fils né après son décès ; 

qu'en jugeant le contraire, au motif inopérant que la mère de l'enfant a elle-même subi un 

préjudice moral lorsque, alors qu'elle était enceinte, son mari est décédé, la cour a violé l'article 

1382 devenu 1240 du code civil ; 

 

Mais attendu que, dès sa naissance, l'enfant peut demander réparation du préjudice résultant du 

décès accidentel de son père survenu alors qu'il était conçu ; qu'ayant estimé que Zachary C... 

souffrait de l'absence définitive de son père décédé dans l'accident du [...], la cour d'appel a 

caractérisé l'existence d'un préjudice moral ainsi que le lien de causalité entre le décès accidentel 

de Abdallah C... et ce préjudice ; 

 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi. 

 

B. Le préjudice de perte de vie 

 

Document 6 : Cour de cassation, 2e civ., 20 octobre 2016, n°14-28866 

 

Sur le premier moyen : 

 

Attendu, selon les arrêts attaqués (Paris, 5 décembre 2013 et 4 septembre 2014, n° RG : 14/ 

02142 et 14/ 03051), qu'Eléna X...épouse Y... a été tuée de plusieurs coups de couteau sur son 

lieu de travail ; que son époux, M. Roméo Y..., et son fils, M. Arwyn Y... (les consorts Y...), 

agissant tant en leur nom personnel qu'en leur qualité d'ayants droit d'Eléna Y..., ont saisi une 

commission d'indemnisation des victimes d'infraction en réparation des préjudices subis ; 
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Attendu que les consorts Y... font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes tendant à 

obtenir réparation du préjudice né d'une perte de survie, alors, selon le moyen, que l'atteinte à 

la vie par réduction de sa durée constitue un préjudice réparable qui est né du vivant de 

l'intéressé et qui est transmissible à ses héritiers ; qu'en affirmant que le droit de vie jusqu'à un 

âge suffisamment déterminé n'est pas suffisamment certain au regard des aléas innombrables 

de la vie quotidienne et des fluctuations de l'état de santé de toute personne pour être tenu pour 

un droit acquis entré dans le patrimoine de la victime de son vivant, et comme tel transmissible 

à ses héritiers, lorsque survient l'événement qui emporte le décès, la cour d'appel a violé l'article 

1382 du code civil ; 

 

Mais attendu que la perte de sa vie ne fait en elle-même naître aucun droit à réparation dans le 

patrimoine de la victime ; que seul est indemnisable le préjudice résultant de la souffrance 

morale liée à la conscience de sa mort prochaine ; qu'ayant relevé dans l'exercice de son pouvoir 

souverain d'appréciation que, du fait de ses blessures, Mme Y... avait éprouvé une souffrance 

physique et morale et avait eu la conscience inéluctable de l'imminence de son décès, la cour 

d'appel a fait une exacte application de l'article 1382 du code civil, dans sa version antérieure à 

l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, en indemnisant ce préjudice au seul titre des 

souffrances endurées ; 

 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

 

Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le second 

moyen, annexé, qui n'est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi. 

 

C. L’aptitude de la victime à se représenter le dommage 

 

Document 7 : Cour de cassation, Crim., 5 octobre 2010, n°09-87385 

 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 1382 du code civil, 591 et 

593 du code de procédure pénale ;  

 

" en ce que l'arrêt attaqué a refusé de reconnaître le préjudice de souffrance morale résultant de 

la vie perdue subie par M. X... dont ses ayants droit demandaient réparation ;  

 

" aux motifs que, s'agissant des souffrances physiques, compte tenu de la tentative de 

réanimation et de la survie pendant une heure, une indemnité de 3 000 euros apparaît plus 

adaptée à la réparation du préjudice subi ; que, s'agissant du préjudice de vie perdue, « les 

consorts X... invoquent la souffrance morale générée par la perte de chance de vivre et 

demandent une indemnité de 150 000 euros de ce chef ; que la compagnie Axa s'oppose à cette 

demande aux motifs qu'il s'agit d'un préjudice indirect ; que la jurisprudence invoquée sur la 

perte de l'espérance de vie repose sur un fondement contractuel et non pas délictuel et que ce 

chef de préjudice ne figure pas dans la « nomenclature Dintillac » ; que, si le préjudice invoqué 

en l'espèce est improprement qualifié " perte d'une chance " puisque la perte d'une chance est 

invoquée en cas d'incertitude sur le lien de causalité entre la faute et le préjudice, alors qu'en 

l'espèce, le décès est bien le préjudice directement et certainement causé par la faute, il ne peut 
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être contesté que le fait de se voir mourir et de savoir que sa vie se termine constitue, sauf cas 

très particuliers, une souffrance morale intense dont le droit à réparation entre dans le 

patrimoine du mourant et se transmet à ses héritiers ; qu'encore faut-il que la mort ne soit pas 

instantanée ou que le mourant soit conscient ; qu'en l'espèce, le choc traumatique a été si violent 

que M. X... est resté inconscient et n'a pu être réanimé ; que son décès a été quasi instantané ; 

qu'il n'a pu se rendre compte de ce qui lui arrivait ; que sa souffrance morale n'est donc pas 

établie ; qu'il y aura donc lieu de confirmer le jugement sur ce point ; 

 

" 1) alors que, l'auteur d'un délit ou d'un quasi-délit est tenu à la réparation intégrale du préjudice 

qu'il a causé ; que l'état d'inconscience d'une personne humaine n'excluant aucun chef 

d'indemnisation, son préjudice doit être réparé dans tous ses éléments ; que la cour d'appel a 

reconnu que la souffrance morale résultant de la perte d'une espérance de vie ne pouvait être 

réparée qu'au profit des personnes dont la mort n'était pas instantanée et des mourants qui 

n'étaient pas inconscients ; qu'elle en a déduit que dès lors que le jeune homme avait subi un 

choc traumatique qui l'avait laissé inconscient et que sa mort avait été quasi-instantanée, il 

n'avait pu subir aucune souffrance morale résultant de la perte d'une espérance de vie ; qu'en 

l'état de ces motifs, établissant que la victime n'était pas morte sur le coup, la cour d'appel a 

violé l'article 1382 du code civil ;  

 

" 2) alors qu'en tout état de cause, si les juges apprécient souverainement le préjudice résultant 

de l'infraction, il en va autrement lorsque cette appréciation est déduite de motifs erronés, 

contradictoires ou ne répondant pas aux conclusions des parties ; que la cour d'appel a considéré 

qu'elle ne pouvait faire droit à la réparation du préjudice né de la souffrance morale causée par 

la perte de vie dès lors que la victime avait été inconsciente à compter du choc traumatique 

causé par l'accident ; que, cependant, elle a admis que la victime avait subi une souffrance 

physique ; qu'en admettant qu'elle avait ressenti cette souffrance physique, elle a nécessairement 

considéré que la victime était consciente après l'accident ; qu'en l'état de tels motifs 

contradictoires, la cour d'appel a privé sa décision de base légale ; 

 

" 3) alors qu'en outre, l'angoisse de mourir peut apparaître avant le choc traumatique ; qu'en 

prenant en compte le préjudice invoqué à compter du choc traumatique, sans dire à quel moment 

de l'accident un tel choc était apparu, s'il a été concomitant aux blessures et en quoi il excluait 

que la victime ait pu avoir conscience du fait qu'elle allait mourir avant ce choc l'ayant laissé 

inconsciente, la cour d'appel a privé sa décision de base légale ; 

 

" 4) alors qu'enfin, en l'absence de constatation d'un coma dépassé instantané, la cour d'appel 

ne pouvait exclure que le patient ait eu une certaine conscience de la situation et du fait qu'il 

pouvait mourir " ; 

 

Attendu que, statuant sur les conséquences dommageables de l'accident de la circulation dont 

M. Y..., reconnu coupable d'homicide involontaire sur la personne de M. X..., a été déclaré tenu 

à réparation, la juridiction du second degré était saisie par les ayants droit de la victime, 

constitués parties civiles, d'une demande d'indemnisation des souffrances physiques endurées 

par M. X... et du préjudice moral ressenti par celui-ci, lié à la perte de son espérance de vie, au 

cours de l'heure écoulée entre le moment de l'accident et le constat de son décès après l'échec 

d'une tentative de réanimation ;  
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Attendu que, pour écarter la demande tendant à la réparation du préjudice moral, après avoir 

accueilli celle relative aux souffrances physiques, l'arrêt relève que le choc traumatique a été si 

violent que M. X... est resté inconscient, qu'il n'a pu être réanimé et que son décès a été quasi-

instantané ; que les juges en concluent que la victime n'a pu se rendre compte de ce qu'il lui 

arrivait et que sa souffrance morale n'est pas établie ; 

 

Attendu qu'en statuant ainsi, par des motifs procédant de son appréciation souveraine et 

exempts de contradiction, la cour d'appel a justifié sa décision ; 

 

D'où il suit que le moyen doit être écarté ; 

 

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ;  

REJETTE le pourvoi. 

 

D. Perte de chance 

 

Document 8 : Cour de cassation, 2e civ., 9 avril 2009, n°08-15977 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que le 17 décembre 1999, M. X..., étudiant âgé de 22 ans, a été 

victime d'un accident de la circulation alors qu'il était passager transporté dans un véhicule 

assuré auprès de la société Pacifica (l'assureur) et conduit par un autre étudiant ; qu'un expert 

médical, désigné en référé le 15 juin 2004, a examiné M. X... et remis son rapport le 5 août 

2005 ; que M. X... a ensuite assigné devant le tribunal de grande instance l'assureur et les 

organismes sociaux en réparation de ses préjudices ; 

 

Sur le second moyen : 

 

Attendu que l'assureur fait grief à l'arrêt de le condamner à payer à M. X... la somme de 33 

540,05 euros au titre du préjudice scolaire alors, selon le moyen, que dans ses conclusions, il 

faisait valoir que M. X... avait, nonobstant l'accident, pu suivre la formation dispensée par 

l'école de commerce, même s'il avait échoué à l'examen de sortie ; qu'en laissant là encore ces 

conclusions sans réponse, la cour d'appel a violé l'article 455 du code de procédure civile ; 

 

Mais attendu que le poste de préjudice scolaire, universitaire ou de formation a notamment pour 

objet de réparer la perte d'années d'étude consécutive à la survenance du dommage ; 

 

Que l'arrêt retient qu'il est établi par les pièces versées au dossier que M. X... a perdu au moins 

deux années scolaires en raison des séquelles dues à l'accident, préjudice qui sera indemnisé 

par l'allocation d'une somme de 14 000 euros ; que M. X... établit par ailleurs avoir souscrit un 

emprunt pour régler le coût de sa scolarité à l'école de commerce, scolarité qu'il n'a pu mener à 

son terme n'ayant pu obtenir le diplôme de l'école ; que le montant de l'emprunt constitue bien 

une perte financière devant être indemnisée à hauteur de 19 540,05 euros ; 

 

Que de ces constatations et énonciations procédant de son pouvoir souverain d'appréciation de 

la valeur et la portée des éléments de preuve produits devant elle, la cour d'appel a pu déduire 
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l'existence d'un préjudice scolaire dont elle a ensuite souverainement évalué les divers 

éléments ; 

 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

 

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche : 

 

Vu les articles 1382 du code civil et 3 de la loi du 5 juillet 1985 ; 

 

Attendu que la réparation d'une perte de chance doit être mesurée à la chance perdue et ne peut 

être égale à l'avantage qu'aurait procuré cette chance si elle s'était réalisée ; 

 

Attendu que pour condamner l'assureur à payer à M. X... la somme de 600 000 euros au titre du 

préjudice professionnel, l'arrêt retient que le préjudice professionnel est certain et que les 

éléments du dossier démontrent que les chances de réussite de M. X... à l'école de commerce 

étaient très sérieuses ; qu'il a donc perdu la chance, avec une très forte probabilité, d'avoir un 

emploi de cadre supérieur, et que la diminution de ses capacités intellectuelles, si elle ne 

l'empêche pas de trouver un emploi d'employé, ne lui permettent pas d'espérer beaucoup mieux 

; que la perte de chance subie par M. X... peut être retenue comme équivalente à la différence 

de revenus entre ceux d'un cadre supérieur, et ceux d'un employé, équivalent à un SMIC ; 

 

Qu'en statuant ainsi, en tenant pour acquis que M. X... aurait obtenu un poste de cadre supérieur 

et en indemnisant la perte de salaire correspondante capitalisée, la cour d'appel a violé les textes 

susvisés ; 

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les deuxième et troisième branches du 

premier moyen : 

CASSE ET ANNULE. 

 

E. Débat sur le préjudice : le cas de l’esclavage (situation de travail 

forcé ou d’un état de servitude). 

 

Document 9 : Cour de cassation, Soc., 3 avril 2019, n°16-20.490. 

 

Faits et procédure 

 

1. Selon l’arrêt attaqué et les pièces de la procédure, A... X..., née au Maroc en 1982, a fait 

l’objet dans ce pays d’une adoption conformément au droit local (’kafala’) par les époux Y..., 

résidents en France. Elle a vécu au domicile du couple en France à compter de 1994 alors qu’elle 

était âgée de 12 ans. A la suite d’une plainte avec constitution de partie civile qu’elle a déposée 

à leur encontre, les époux Y... ont été définitivement condamnés par la cour d’appel de 

Versailles, chambre correctionnelle, le 14 septembre 2010, pour avoir, entre le 17 juillet 1998 

et le 17 juillet 2001, alors que sa vulnérabilité ou son état de dépendance leur était apparent ou 

connu, obtenu de A... X... la fourniture de services non rétribués ou contre une rétribution 

manifestement sans rapport avec le travail accompli, faits prévus et réprimés par les articles 

225-13 et 225-19 du code pénal dans leur rédaction alors en vigueur. Mme X... s’est vu accorder 
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la somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts pour son préjudice moral. Le 6 mai 

2011 elle a saisi la juridiction prud’homale notamment d’une demande de dommages-intérêts 

pour préjudice économique. 

 

2. La cour d’appel, chambre sociale, a rejeté la demande de Mme X... en indemnisation de son 

préjudice économique, aux motifs que les époux Y... ont été définitivement condamnés pour 

avoir, entre le 17 juillet 1998 et le 17 juillet 2001 commis le délit de rétribution inexistante ou 

insuffisante du travail fourni par une personne vulnérable, que la requérante réclame des 

dommages-intérêts en faisant état d’un préjudice économique lié à l’absence de versement 

d’une rémunération quelconque durant le temps où elle dit avoir travaillé au domicile des époux 

Y..., que toutefois les sommes qu’elle demande le sont à partir d’un contrat de travail dont il 

n’est aucunement justifié alors qu’il lui appartient d’apporter la preuve de l’existence de la 

relation salariée. 

 

Examen du moyen, pris en ses deuxième, troisième et cinquième branches 

 

3. Mme X... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en indemnisation de son préjudice 

économique alors : 

 

1°/ que le travailleur tenu en état de servitude, qui a fourni sous la contrainte une prestation de 

travail subordonnée sans contrepartie ou moyennant une contrepartie sans rapport avec 

l’importance du travail fourni, est en droit de réclamer à cet employeur devant la juridiction 

prud’homale la réparation du préjudice économique que lui a causé cette infraction ; qu’en 

l’espèce, il ressort des propres constatations de l’arrêt attaqué, qu’aux termes d’un arrêt définitif 

de la cour d’appel de Versailles en date du 14 septembre 2010, « M. et Mme Y... ont été 

condamnés pour avoir, entre le 17 juillet 1998 et le 17 juillet 2001, commis notamment le délit 

de rétribution inexistante ou insuffisante du travail fourni par une personne vulnérable » ; qu’en 

déboutant cependant Mme A... X..., victime de cette infraction, de sa demande de réparation du 

préjudice économique causé par cette infraction, la cour d’appel a violé l’article 4 du code de 

procédure pénale, ensemble le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur l’action 

portée devant la juridiction civile ; 

 

2°/ que les décisions de la juridiction pénale ont au civil l’autorité de chose jugée à l’égard de 

tous et qu’il n’est pas permis au juge civil de méconnaître ce qui a été jugé par le tribunal 

répressif ; qu’en déboutant Mme A... X... de sa demande de réparation du préjudice économique 

souffert en conséquence de la faute des époux Y... qui l’avaient contrainte à leur fournir pendant 

sept ans sans rétribution une prestation de travail subordonnée, motif pris de ce que les sommes 

qu’elle demande le sont à partir d’un contrat de travail dont il n’est aucunement justifié quand 

il lui appartient d’apporter la preuve de l’existence de la relation salariée », quand il ressortait 

des motifs de l’arrêt correctionnel du 14 septembre 2010 que la jeune fille, non scolarisée, 

dépourvue de titre de séjour et « inapte à se débrouiller seule » avait, dès son arrivée en France 

en 1994, à l’âge de onze ans, été « … chargée en permanence, sans bénéficier de congés, de la 

grande majorité des tâches domestiques au sein de la famille Y..., lesquelles comportaient de 

surcroît des responsabilités sans rapport avec son âge, rétribuées seulement par un maigre argent 

de poche », ce dont résultait pour toute la période de sa réclamation d’août 1994 à juillet 2001, 

la matérialité des faits fautifs et du préjudice économique en résultant, qu’il lui appartenait 
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d’évaluer, la cour d’appel a méconnu le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal sur 

l’action portée devant la juridiction civile ; 

 

3°/ que l’ordre public international s’oppose à ce qu’un employeur puisse se prévaloir des règles 

du droit commun pour évincer, par l’absence de contrat de travail, l’application du droit du 

travail dans un conflit élevé par un salarié placé à son service sans manifestation de sa volonté 

et employé dans des conditions de subordination et de dépendance ayant méconnu sa liberté 

individuelle et ses droits élémentaires aux contreparties de son travail ; qu’en statuant comme 

elle l’a fait la cour d’appel, qui n’a pas déduit les conséquences légales de ses propres 

constatations, a violé les articles 4 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales, 5 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, 1 et 4 de la Charte sociale européenne, 32 de la Convention internationale des 

droits de l’enfant et 6 du code civil. 

 

Motifs de l’arrêt 

 

4. Vu l’article 4 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales et l’article 1382 devenu 1240 du code civil, ensemble les articles 2 et 4 § 2 de la 

Convention sur le travail forcé, adoptée par la conférence générale de l’Organisation 

internationale du travail le 28 juin 1930 et ratifiée par la France le 24 juin 1937, l’article 1er d) 

de la Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves 

et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage, adoptée le 30 avril 1956 et entrée en 

vigueur en France le 26 mai 1964, l’article 1er de la convention n° 138 du 26 juin 1973 de 

l’Organisation internationale du travail concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi, 

ratifiée par la France le 13 juillet 1990 , les articles 19 et 31 de la Convention relative aux droits 

de l’enfant du 20 novembre 1989, entrée en vigueur en France le 6 septembre 1990. 

 

5. Aux termes de l’article 4 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales, nul ne peut être tenu en esclavage ni en servitude et nul ne peut être 

astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire. Il résulte de la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l’homme (CEDH, Siliadin c/ France, 26 juillet 2005, n° 73316/01 ; 

C.N. et V. c/ France, 11 octobre 2012, n° 67724/09) que l’article 4 de la convention consacre 

l’une des valeurs fondamentales des sociétés démocratiques, que le premier paragraphe de cet 

article ne prévoit pas de restrictions et ne souffre d’aucune dérogation, même en cas de guerre 

ou d’autre danger public menaçant la vie de la nation aux termes de l’article 15 § 2 de la 

Convention (Siliadin, précité, § 112). La Cour européenne des droits de l’homme rappelle 

également que, sur le fondement de l’article 4 de la Convention, l’Etat peut aussi bien être tenu 

responsable de ses agissements directs que de ses défaillances à protéger efficacement les 

victimes d’esclavage, de servitude, de travail obligatoire ou forcé au titre de ses obligations 

positives (Siliadin, précité, §§ 89 et 112). Or, la Cour européenne des droits de l’homme a 

reconnu, s’agissant de situations similaires relevant également de l’article 225-13 du code 

pénal, l’existence de situations tant de travail forcé que d‘un état de servitude - « travail forcé 

aggravé » - au sens de l’article 4 de la Convention (Siliadin, précité, §§ 120 et 129 ; C.N. et V. 

c/ France, précité, §§ 91 et 92). 

 

6. Aux termes de l’article 2 de la convention sur le travail forcé, adoptée par la conférence 

générale de l’Organisation internationale du travail le 28 juin 1930, le terme travail forcé ou 
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obligatoire désigne tout travail ou service exigé d’un individu sous la menace d’une peine 

quelconque et pour lequel ledit individu ne s’est pas offert de plein gré. Aux termes de son 

article 4 § 1, les autorités compétentes ne devront pas imposer ou laisser imposer le travail forcé 

ou obligatoire au profit de particuliers, de compagnies ou de personnes morales privées. Selon 

le § 2 de ce même article, si une telle forme de travail forcé ou obligatoire au profit de 

particuliers, de compagnies ou de personnes morales privées existe à la date à laquelle la 

ratification de la présente convention par un Membre est enregistrée par le directeur général du 

Bureau international du travail, ce Membre devra supprimer complètement ledit travail forcé 

ou obligatoire dès la date de l’entrée en vigueur de la présente convention à son égard. 

 

7. Selon l’article 1er d) de la convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de 

la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage, adoptée le 30 avril 

1956, chacun des Etats parties à la présente convention prendra toutes les mesures, législatives 

et autres, qui seront réalisables et nécessaires pour obtenir progressivement et aussitôt que 

possible l’abolition complète ou l’abandon de toute institution ou pratique en vertu de laquelle 

un enfant ou un adolescent de moins de dix-huit ans est remis, soit par ses parents ou par l’un 

d’eux, soit par son tuteur, à un tiers, contre paiement ou non, en vue de l’exploitation de la 

personne, ou du travail dudit enfant ou adolescent. 

 

8. Aux termes de l’article 1er de la convention n° 138 du 26 juin 1973 de l’Organisation 

internationale du travail concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi, tout Etat Membre 

pour lequel la présente convention est en vigueur s’engage à poursuivre une politique nationale 

visant à assurer l’abolition effective du travail des enfants et à élever progressivement l’âge 

minimum d’admission à l’emploi ou au travail à un niveau permettant aux adolescents 

d’atteindre le plus complet développement physique et mental. Cet âge a été fixé en France à 

16 ans, sauf dérogations. 

 

9. Enfin, selon l’article 19 de la convention dite de New-York relative aux droits de l’enfant du 

20 novembre 1989, les Etats parties prennent toutes les mesures législatives, administratives, 

sociales et éducatives appropriées pour protéger l’enfant contre toutes formes de violence, 

d’atteinte ou de brutalités physiques ou mentales, d’abandon ou de négligence, de mauvais 

traitements ou d’exploitation, y compris la violence sexuelle, pendant qu’il est sous la garde de 

ses parents ou de l’un d’eux, de son ou ses représentants légaux ou de toute autre personne à 

qui il est confié. Selon son article 32, les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant d’être 

protégé contre l’exploitation économique et de n’être astreint à aucun travail comportant des 

risques ou susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à son développement 

physique, mental, spirituel, moral ou social. 

 

10. Il résulte de ces textes que la victime d’une situation de travail forcé ou d’un état de servitude 

a droit à la réparation intégrale du préjudice tant moral qu’économique qui en découle, en 

application de l’article 1382 devenu 1240 du code civil, et que ce préjudice est aggravé lorsque 

la victime est mineure, celle-ci devant être protégée contre toute exploitation économique et le 

travail auquel elle est astreinte ne devant pas être susceptible de compromettre son éducation 

ou de nuire à son développement physique, mental, spirituel, moral ou social. 

 

11. En statuant comme elle a fait, alors qu’il résultait de ses constatations que la juridiction 

pénale, pour entrer en voie de condamnation, avait constaté que Mme X..., mineure étrangère 
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qui ne disposait pas d’un titre de séjour comme étant entrée en France en utilisant le passeport 

de la fille des époux Y..., ce qui créait pour elle un risque d’être reconduite vers son pays 

d’origine, était chargée en permanence de la grande majorité des tâches domestiques au sein de 

la famille, lesquelles comportaient des responsabilités sans rapport avec son âge, qu’elle n’était 

pas scolarisée et que les époux Y... n’avaient jamais entrepris de démarches pour l’insérer 

socialement, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a 

violé les textes susvisés. 

 

PAR CES MOTIFS, LA COUR : 

 

Casse et annule, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de dommages-intérêts présentée 

par Mme X... au titre de son préjudice économique, l’arrêt rendu le 19 mai 2016, entre les 

parties, par la cour d’appel de Versailles 

 

 

 

 

EXERCICES : 

- Lire tous les documents de la fiche ; 

- Faire le commentaire du Document 8. 

 

 


